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PREAMBULE 

CHAMP  TERRITORIAL DU REGLEMENT 

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de PLEDRAN. 

DIVISION DU TERRITOIRE PAR ZONES 
1. Le territoire couvert par le présent P.L.U. est divisé en zones urbaines (U), en zones 

agricoles (A), en zones naturelles et forestières (N) et en zones à urbaniser (AU) dont 
les délimitations sont reportées sur les documents graphiques du règlement. 

 
2. Les zones urbaines sont dites "zones U".  

Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter. Les zones urbaines auxquelles s'appliquent 
les dispositions du titre II du présent règlement sont : 

- la zone UA ; 
- la zone UB ; 
- la zone UC ; 
- la zone UE ; 
- la zone UH ; 
- la zone UY.  

 
3. Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser 

les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
présent 

règlement est :  
- La zone 1AU ; 
- La zone 1AUY ; 
- La zone 2AU ;  
- La zone 2AUE.  

 
4. Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  
La zone agricole à laquelle s'appliquent les dispositions du titre IV du présent règlement 
est : 

- la zone A  
- la zone AA 
 

5. ne 
naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 
raison :  
a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
b) Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
c) Soit de leur caractère d'espaces naturels.  
La zone naturelle et forestière à laquelle s'appliquent les dispositions du titre V du 
présent règlement est : 

- la zone N  
- la zone NT 
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6. Chaque chapitre comporte un corps de règles déclinées sur seize articles : 
1° Les occupations et utilisations du sol interdites ;  
2° Les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ;  
3° Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 

d'accès aux voies ouvertes au public ;  
4° Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité 

et d'assainissement, ainsi que, dans les zones relevant de l'assainissement non 
collectif délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales, les conditions de réalisation d'un assainissement 
individuel ;  

5° La superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée 
par des contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif 
d'assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver 
l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de la zone considérée (article 
supprimé par la loi ALUR) ;  

6° L'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ;  
7° L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ;  
8° L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété ;  
9° L'emprise au sol des constructions ;  
10° La hauteur maximale des constructions ;  
11° L'aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords ainsi que, 

éventuellement, les prescriptions de nature à assurer la protection des éléments 
de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger mentionnés au h de l'article R. 123-11 ;  

12° Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de 
stationnement compatibles, lorsque le plan local d'urbanisme ne tient pas lieu de 
plan de déplacements urbains, avec les obligations définies par le schéma de 
cohérence territoriale en application des deuxième à quatrième alinéas de l'article 
L. 122-1-8 ;  

13° Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces 
libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations ;  

14° Le coefficient d'occupation du sol (article supprimé par la loi ALUR) ;  
15° Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales ;  
16° Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 

CONTENU DU REGLEMENT 

Le règlement se compose du présent document et des documents graphiques qui lui sont 
associés. Les documents graphiques délimitent des zones urbaines, des zones à urbaniser, 
des zones agricoles et des zones naturelles et forestières. 

savoir : 

-  

-  

- Les éléments de paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

-19 du 
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- 
113-  

- Les éléments de paysage, les sites et les secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 

-  

- En zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient 

151-23 du c  

- Les quartiers, îlots et voies dans lesquels doit être préservée ou développée la 
diversité commerciale, notamment à travers les commerces de détail et de proximité 

-  

- Les e
général, aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques ou en vue de la réalisation de programmes de logements 
dans le respect d -41 du 

 

- Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de l'hygiène, 
de la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources naturelles 
ou l'existence de risques naturels ou de risques technologiques justifient que soient 
interdites ou soumises à des conditions spéciales les constructions et installations de 
toute nature, permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et 
exhaussements des sols au titre des articles R. 151-31 et R. 151-34 

- Le tracé et les dimensions des voies de circulation à conserver, à modifier ou à créer, 
y compris les rues ou sentiers piétonniers, les itinéraires cyclables ainsi que les voies 

-38 et R. 151-48 du 
 

-  

- En zones agricoles et naturelles et forestières, les bâtiments identifiés au titre de 
. 151-11-

changement de destination, 

- -14 du 
 

 

Le présent document est constitué : 

- un lexique explicitant la manière dont doivent être interprétés 
certains termes utilisés dans le présent document (Titre I), 

- 
documents graphiques du règlement (Titre II),  

- de dispositions spécifiques applicables aux zones urbaines (Titre III), aux zones à 
urbaniser (Titre IV), aux zones agricoles (Titre V), et aux zones naturelles et 
forestières (Titre VI) délimitées sur les documents graphiques du règlement, 

- ent (Titre VII) comprenant : 

o les règles relatives au calcul des places de stationnement 

o les emplacements réservés 

o les recommandations paysagères 
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LEXIQUE  

Acrotère 

mur réalisée dans le cas de toitures terrasses ou à 
l'extrémité et au sommet d'un fronton ou d'un 
pignon. 

 

 

 

Alignement 

L'alignement est la limite séparative entre une unité 
foncière et une voie ou emprise publique.  

 

 

 

 

 

Annexes détachées de la construction principale 

 
Il s'agit des constructions de faible dimension ayant un caractère accessoire et une 
affectation complémentaire au regard de la destination de la construction principale (abri de 
jardin, cellier, remise, garage, local de stockage des déchets, local à vélos, abris de 
jardi  
Les constructions annexes ne communiquent pas avec la construction principale. 

 

bâtiment et ne change pas sa volumétrie. 

Architecture contemporaine 

L'architecture contemporaine représente un type de construction caractérisé par l'emploi de 

e à former des volumes 
géométriques simples librement disposés dans l'espace. 

Caravanes 
(Article R111-  

Sont regardés comme des caravanes les véhicules terrestres habitables qui sont destinés à 
une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs, qui conservent en permanence 
des moyens de mobilité leur permettant de se déplacer par eux-mêmes ou d'être déplacés 
par traction et que le code de la route n'interdit pas de faire circuler. 
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Comble

Le comble est la superstructure d'un bâtiment, qui comprend sa charpente et sa couverture. 
Par extension, on appelle également comble le volume compris entre le plancher haut du 
dernier niveau et la toiture du bâtiment. 

Construction 

destination, même les constructions ne comportant pas de fondations (article L. 421-1 du 
code de l'urbanisme).  
Une construction correspond à tous travaux, installations, ouvrages qui impliquent une 
implantation au sol, une occupation du sous-sol ou en surplomb du sol. 

Egout du toit  

 

Emprise au sol 

L'emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 
surplombs inclus. 

Emprise publique 

voie (publique ou privée).  
Constituent des emprises publiques les chemins piétonniers, les voies ferrées, les cours 

 

Extension des constructions existantes 

L'extension est l'agrandissement de la surface de plancher existante 

agrandissement de la surface au sol.  

Faitage :  

 

Habitations légères de loisir  

(Article R111-  

Sont regardées comme des habitations légères de loisirs les constructions démontables ou 
transportables, destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs. 

Hauteur des constructions 

 

En cas de terrain en pente, la mesure sera prise par sections nivelées de 10 mètres de 
longueur dans le sens de la pente. 
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Ne sont pas pris en compte pour définir cette hauteur : 
- les balustrades et garde-corps à claire voie 
- la partie ajourée des acrotères 
- les pergolas 
- les souches de cheminée 
-  
- les accès aux toitures-terrasse. 

 

 

Les installations qualifiées de dangereuses, incommodes ou insalubres sont répertoriées 
dans une nomenclature établie par décret au conseil d'état. La réglementation relative aux 
installations classées est fixée par la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 
21 septembre 1977. Cette loi a pour objet de soumettre à des conditions particulières de 
salubrité ou de sécurité, l'exploitation d'une activité en raison de son caractère dangereux, 
incommode ou insalubre.  Elle classe ces installations en deux types : les installations 
classées soumises à déclaration et les installations classées soumises à autorisation. Ces 
dispositions sont complétées par la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 sur l'élimination des 
déchets, le décret n°93-742 du 29 mars 1993 sur l'eau, ainsi que des directives du Conseil 
des Communautés Européennes, notamment la directive  n°82/501 du 24 juin 1982 dite 
"directive Seveso". 

Jour de souffrance 

Un jour de souffrance est une ouverture haut placée et de petite dimension ou une baie à 
verre dormant (fixe) opaque ou translucide qui laisse seulement passer la lumière et 

 

Limites séparatives de propriété 

situées en bordure des voies publiques ou privées 
(alignement).  
Elles se composent :  

- Des deux limites séparatives aboutissant à 

latérales). 
- Des autres limites séparatives situées en fond 

de parcelles et délimitant la propriété. 

 

Pente de toiture 

La pente correspond à l'inclinaison d'une surface 
par rapport à l'horizontale. Elle est le rapport entre 
le dénivelé (hauteur) et la distance horizontale. 
Elle peut être mesurée selon un angle en degrés 
ou en pourcentage, c'est à dire selon le rapport 
hauteur sur longueur multiplié par 100. 

 

Résidences mobiles de loisirs. 
Article R111-  

Sont regardés comme des résidences mobiles de loisirs les véhicules terrestres habitables 
qui sont destinés à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs, qui 
conservent des moyens de mobilité leur permettant d'être déplacés par traction mais que le 
code de la route interdit de faire circuler. 
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Surélévation

La surélévation est une extension d'un bâtiment existant sur l'emprise au sol totale ou 
partielle de celui-ci. Elle consiste à déposer la toiture existante à rehausser les murs 
périphériques et à réaliser une nouvelle toiture. 

Surface de plancher  
(Article R. 112-2 du code de  

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers 
de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après 
déduction : 

1. Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des 
portes et fenêtres donnant sur l'extérieur ; 

2. Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3. Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 

mètre ; 
4. Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules 

 
5. Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour 

des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6. Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un 

groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de 
l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de 
stockage des déchets ; 

7. Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès 
lors que ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8. D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles 
qu'elles résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que 
les logements sont desservis par des parties communes intérieures. 

Superficie du terrain 

La superficie prise en compte pour déterminer le droit à construire (superficie, implantation, 
 

Terrain naturel 

la construction. 

Unité foncière 

Terrain correspondant au bien foncier constitué par toute parcelle ou ensemble de parcelles 
 

Voies  

 : rues, routes, 
chemin, voies piétonnes, voies cyclables, places ou espaces de stationnement publics. 

Vue  

regard sur la propriété voisine est une vue. 
Il est interdit de créer des vues sur les propriétés voisines qui ne respectent pas les 
distances légales prévues par le code civil : 1,90 m pour les vues droites, 0,60 m pour les 

par convention, soit par prescription trentenaire. 
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PORTEE RESPECTIVE DU PRESENT REGLEMENT ET DES 
AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION ET 

A L'UTILISATION DES SOLS 

CONFORMEMENT A L'ARTICLE R. 111-1 DU CODE DE L'URBANISME, LES REGLES DE CE PLU SE 

SUBSTITUENT AUX ARTICLES R. 111-3, R. 111-5 A R. 111-19 ET R. 111-28 A R. 111-30 DU CODE 

DE L URBANISME 

Restent applicables les articles suivants : 

Localisation, implantation et desserte des constructions et aménagements  

Article R.111-2 (D. n° 2007-18 du, 5 janvier 2007, art. 1er, II) 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d'autres installations. » 

Article R.111-4 (D. n° 2007-18 du, 5 janvier 2007, art. 1er, II) 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. 
» 

Préservation des éléments présentant un intérêt architectural, patrimonial, paysager ou 
écologique  

Article R.111-26 (D. n° 2007-18 du, 5 janvier 2007, art. 1er, II) 

« Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les 
préoccupations d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de 
l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature 
à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. » 

Article R.111-27 (D. n° 2007-18 du, 5 janvier 2007, art. 1er, II) 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 
 
Article R. 421-  
Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d'un permis de 
construire, à l'exception : 
a) Des constructions mentionnées aux articles R. 421-2 à R. 421-8-2 qui sont dispensées de 
toute formalité au titre du code de l'urbanisme ; 
b) Des constructions mentionnées aux articles R. 421-9 à R. 421-12 qui doivent faire l'objet 
d'une déclaration préalable. 
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DEROGATIONS POUR L ISOLATION THERMIQUE DES BATIMENTS ET AUX PERFORMANCES 

ENVIRONNEMENTALES ET ENERGETIQUES 
 
Article L152-  
L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et 
prendre la décision sur une déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des 
limites fixées par un décret en Conseil d'Etat, déroger aux règles des plans locaux 
d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à l'implantation et à l'aspect extérieur 
des constructions afin d'autoriser : 

 isolation en saillie des façades des constructions existantes ; 

existantes ; 

façades. 
La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne 
intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 
 
Article L. 111-   
« Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux 
d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des 
règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur 
une déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de 
matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, 
à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production 
d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation domestique des 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. Le permis de construire ou 
d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter 
des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le 
bâti existant et dans le milieu environnant. 
La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par 
décret.» 
 

Le PLU ne prend pas en compte le Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à 
la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du 
contenu du plan local d'urbanisme. 
des articles R. 151-1 à R. 151-55 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en vigueur à 
compter du 1er janvier 2016 soit applicable au PLU. 

Extrait du décret :  

 « VI. - Les dispositions des articles R. 123-1 à R. 123-14 du code de l'urbanisme dans leur 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2015 restent applicables aux plans locaux d'urbanisme 
dont l'élaboration, la révision, la modification ou la mise en compatibilité a été engagée avant 
le 1er janvier 2016. Toutefois, dans les cas d'une élaboration ou d'une révision prescrite sur 
le fondement du I de l'article L. 123-13 en vigueur avant le 31 décembre 2015, le conseil 
communautaire ou le conseil municipal peut décider que sera applicable au document 
l'ensemble des articles R. 151-1 à R. 151-55 du code de l'urbanisme dans leur rédaction en 
vigueur à compter du 1er janvier 2016, par une délibération expresse qui intervient au plus 
tard lorsque le projet est arrêté. » 

LES ARTICLES DU CODE DE L URBANISME OU D'AUTRES LEGISLATIONS CONCERNANT : 

- Les servitudes d'utilité publique instituant une limitation administrative au droit de 
propriété et décrites en annexe du PLU 

- les périmètres sensibles, 
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- les zones de droit de préemption urbain,

- les zones d'aménagement différé, 

- les secteurs sauvegardés, 

- les périmètres de restauration immobilière, 

- les périmètres de résorption de l'habitat insalubre, 

- les périmètres d'agglomérations nouvelles, 

- les périmètres de déclaration d'utilité publique, 

- les projets d'intérêt général. 

- Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le schéma directeur 
d'aménagement et de gestion (SDAGE) Loire Bretagne.  

PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Textes de référence : 

Code du patrimoine, Livre V, parties législative et réglementaire. 

Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif aux procédures administratives et 
financières en matière d'archéologie préventive. 

Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour l'application de l'ordonnance 2005-1527 du 8 
décembre 2005 relative aux permis de construire et aux autorisations de travaux. 

-1 du code du patrimoine : « les opérations d'aménagement, 
de construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou 
de leur importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine 
archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection et, 
le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des 
demandes de modification de la consistance des opérations d'aménagement. » 

Le Préfet de Région sera saisi systématiquement :  

- pour les permis de construire, les permis d'aménager et les permis de démolir 
réalisés dans les zones archéologiques définies par arrêté du préfet de région et 
présentées dans la carte archéologique nationale (ces zones présentées dans le 
rapport de présentation du PLU sont également reportées sur la plan de zonage du 
PLU et la liste des entités archéologiques recensées par la DRAC est portée en 
annexe 4 du présent règlement) ; 

- pour les zones d'aménagement concerté, par la personne publique ayant pris 
l'initiative de la création de la zone ;  

- 23-9 du code du 
patrimoine. 

Le préfet de région peut être également saisi pour : 

- la réalisation de zones d'aménagement concerté affectant une superficie supérieure 
ou égale à 3 hectares ;  

- les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de 
l'urbanisme, affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ; 

- les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 du code 
du patrimoine ;  
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- les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non 
à une autre autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude 
d'impact en application de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ;  

- les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont 
dispensés d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application 
de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

- les opérations mentionnées aux articles R. 523-7 et R. 523-8 du code du patrimoine. 

Les personnes qui projettent de réaliser des constructions peuvent par ailleurs, 
conformément aux articles L. 522-4 et R. 523-
examine si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions de diagnostic 
archéologique. 

Les dispositions du Livre V, titre III, relatif aux fouilles archéologiques programmées et 
-14 du code du patrimoine sur la déclaration 

ction des 
sites archéologiques est inscrite dans la loi n° 80-532 du 15 juillet 1980 relative à la 
protection des collections publiques contre les actes de malveillance. 

CONSTRUCTIBILITE INTERDITE LE LONG DES GRANDS AXES ROUTIERS AU TITRE DE L ARTICLE L. 
111-6 DU CODE DE L URBANISME (LOI BARNIER) 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des 
routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 75 mètres de 
part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation.  

Cette interdiction ne s'applique pas :  

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;  

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;  

- aux bâtiments d'exploitation agricole ;  

- aux réseaux d'intérêt public.  

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection 
ou à l'extension de constructions existantes. 

Sur la commune, la RD 700 (voie express) est concernée par ces dispositions : recul 
de .  

Les marges de recul figurent sur le plan de zonage. 

CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES SONORES 

a été effectué un classement des infrastructures de transport terrestre de la commune. Cela 
donne lieu à la création de secteurs de nuisances affectés par le bruit, reportés sur les 
documents graphiques du règlement.  

Dans ces secteurs, les bâtiments à construire, devront présenter un isolement acoustique 
minimum contre les bruits extérieurs, conformément aux décrets n° 95-20 et n°95.21. 

Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996. 

Pour les bâtiments d'enseignement, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
articles 5 et 8 de l'arrêté du 9 janvier 1995. 
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ADAPTATIONS MINEURES

mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 
caractère des constructions avoisina -3 du code de 

-
dessous. 

Reconstruction de bâti
 

Pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une 
catastrophe naturelle survenue depuis moins d'un an, des dérogations à une ou plusieurs 
règles édictées par le présent règlement peuvent être accordées dans les conditions prévues 

-  

monuments historiques 

Pour permettre la restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la 
législation sur les monuments historiques, des dérogations à une ou plusieurs règles 
édictées par le présent règlement peuvent être accordées dans les conditions prévues à 

-  

 

Pour autoriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un 
logement ou à un bâtiment d'activité existant, des dérogations à une ou plusieurs règles 
édictées par le présent règlement peuvent être accordées dans les conditions prévues à 

-  

T  

Pour autoriser dans les conditio -  
 

existantes ; 
3° La mise en 
façades. 

RECONSTRUCTION DE BATIMENTS DETRUITS OU DEMOLIS LIEE A UN SINISTRE 

p
que dans les conditions suivantes : reconstruction à l'identique de bâtiments régulièrement 
édifiés ayant été détruits ou démolis depuis moins de 10 ans, sans changement de 
destination, nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire (article L. 111-15 du code de 
l'urbanisme). 

PERMIS DE DEMOLIR 

subordonnée à la délivrance permis de démolir (application des articles R.421-28 et 
 

- périmètre de protection des monuments historiques et sites classés, 
- périmètre de protection des monuments historiques et sites inscrits.  

Le permis de démolir est applicable  la 
délibération du conseil municipal en date du 30 mai 2017. 
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- de 
permis de démolir. 

EDIFICATION DES CLOTURES  

la commune, conformément à la délibération du 15 décembre 2015 du Conseil municipal. 

DEFRICHEMENTS DES TERRAINS BOISES NON CLASSES 

Sont soumis à la réglementation du défrichement les bois et forêts des particuliers et ceux 
des forêts des collectivités territoriales et autres personnes morales visées à l'article 2° du I 
de l'article L. 211-1 relevant du régime forestier. La réglementation sur le défrichement ne 
s'applique pas aux forêts domaniales de l'Etat. Le foncier forestier de l'Etat est régi par des 
règles propres à sa domanialité (Code Général de la Propriété des Personnes Publiques) et 
suivi par les services du ministère.  

-1 du code forestier, « est un défrichement toute opération volontaire 
ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa destination 
forestière. Est également un défrichement toute opération volontaire entraînant indirectement 
et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est entreprise en application d'une 
servitude d'utilité publique. La destruction accidentelle ou volontaire du boisement ne fait pas 
disparaître la destination forestière du terrain, qui reste soumis aux dispositions du présent 
titre. » 

-3 du code forestier prévoit que « nul ne peut user du droit de défricher ses 
bois et forêts sans avoir préalablement obtenu une autorisation. -2 du code 
forestier énumère les opérations qui ne constituent -1 

 

Les défrichements des terrains boisés non classés dans le présent document sont soumis à 
autorisation dans les cas prévus par le code forestier (notamment dans les massifs de plus 
de 4 ha). 

OUVRAGES SPECIFIQUES 

Sauf dispositions particulières exprimées dans les différents articles des règlements de 

: 

 
-

néces  

 et de certains ouvrages de caractère exceptionnel, tel que les églises, les 
monuments, les équipements techniques (silos, éoliennes, pylônes, mâts, lignes à 

), dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans les différents 
règlements de zones. Leur édification doit être appréciée en fonction de leur apport à 

 

 

RISQUES  
Dans les zones de sismicité 2, les règles de construction parasismiques sont obligatoires 
pour toute construction neuve ou pour les travaux d'extension sur l'existant, pour les 
bâtiments de catégorie III et IV Elles sont également obligatoires pour les travaux lourds, les 
bâtiments de catégorie IV, ce en application de l'article R.563-5-1 du code de 
l'environnement. 
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DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES LIEES A DES 
REPRESENTATIONS GRAPHIQUES SPECIFIQUES SUR LE 

PLAN DE ZONAGE 

ESPACES BOISES CLASSES 

Les espaces boisés classés au titre article L.113-1 

u à créer.  

-
changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements. Il entraîne le rejet de plein droit de 
la demande d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du 
code forestier. Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable (sauf 
dans les cas de dispense de cette demande d'autorisation prévu à l'article L. 421-4 du code 

 

conçu de manière à ne pas compromettre les boisements. Pour tout bâtiment nouveau, un 
recul minimal de 5 mètres est imposé par rapport aux espaces boisés classés repérés sur 
les documents graphiques du règlement. 

En limite du domaine public routier départemental, les Espaces Boisés Classés sont définis 
avec un recul de 2 mètres.  

ELEMENTS PAYSAGERS IDENTIFIES EN APPLICATION DE L ARTICLE L. 151-23 DU CODE DE 

L URBANISME 

documents graphiques du règlement et / ou sur les orientations d'aménagement relatives à 
des quartiers ou à des secteurs en vertu du L.151-

plantés à réaliser et à préserver figurant sur les documents graphiques du règlement. 

sans pour autant figer strictement ces éléments dans leur état actuel. Ainsi ces ensembles 
t où la 

 

L'exploitation périodique du bois des haies n'est pas considérée comme destruction définitive 
et n'est donc pas soumise à déclaration préalable de travaux, à partir du moment où la 
gestion du linéaire permet une régénération de la haie (naturelle ou par replantation). 

Cette déclaration sera validée ou non selon les principes de préservation du maillage 
bocager pour améliorer la qualité de l'eau et des paysages et gage de biodiversité comme 
présenté dans l'état initial de l'environnement et conformément aux orientations prises dans 
le PADD. 

Dans le cas d'une non-opposition à la déclaration préalable, des mesures compensatoires 
seront exigées. Elles seront établies en fonction de la réalité du terrain et avec la validation 
de la commission communale locale. 
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ELEMENTS DE BATIS ET URBAINS IDENTIFIES EN APPLICATION DE L ARTICLE L.151-19 DU CODE DE 

L URBANISME 

Les éléments du patrimoine présentant une qualité architecturale, urbaine et paysagère 
identifiés aux documents graphiques en vertu du L.151-

ion sauf nécessité de 

demande de permis de démolir  R.421-  

Les ensembles bâtis, les bâtiments ou les édifices répertoriés en vertu du L.151-19 du code 

règlement et la liste est détaillée en annexe du présent règlement  

REGLES GRAPHIQUES D IMPLANTATION  

les dispositions spécifiques du règlement. Ces règles fixent des reculs minimum obligatoires.  

Elles peuvent correspondre à des marges de recul liées à la loi Barnier, à la protection des 

préserver, maintien des reculs pour des rues étroites, projet de création de  

ZONES HUMIDES ET LES COURS D EAU 

règlement par une trame spécifique renvoyant aux dispositions réglementaires littérales 
afférentes, déclinées ci-après, en application de l'article L. 151-1 et suivants du Code de 
l'urbanisme, de l'article L. 212-3 du Code de l'environnement ainsi que du SDAGE Loire 
Bretagne et du SAGE de la Baie de Saint-Brieuc. 
 
Toutes constructions, installations ou extensions de construction existantes sont interdites à 

 : 
- Installations et ouvrages nécessaires à la défense nationale et à la sécurité civile,  
-  
- Mises aux normes environnementales, lorsque la localisation répond à une nécessité 

technique impérative, et ce notamment en agriculture,  
- Mesures de conservation ou de protection de ces milieux humides,  
- Cheminements piétonniers et cyclables et des sentiers équestres ni cimentés, ni 

information du public, des postes 

 
Toute occupation ou utilisation du sol et tout aménagement relevant du domaine de 

biologique des zones humides sont interdits, notamment : 
- Comblement, affouillement, exhaussement et dépôts divers,  
- 

régime hydraulique des terrains,  
- Boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la 

zone 
 
Rappel du SDAGE Loire Bretagne  
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lors que sa mise 

vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. 
la 

recréation ou la restauration de zones humides, cumulativement : 
 équivalente sur le plan fonctionnel ; 
 équivalente sur le plan de la qualité de la biodiversité ; 
  

En dernier recours, et à défaut de la capacité à réunir les trois critères listés précédemment, 
la compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface, sur le même 

 
Conformément à la réglementation en vigueur et à la doctrine nationale "éviter, réduire, 
compenser", les mesures compensatoires sont définies par le maître d'ouvrage lors de la 
conception du projet et sont fixées, ainsi que les modalités de leur suivi, dans les actes 
administratifs liés au projet (autorisation, récépissé de déclaration...). 

 
 
Toute destruction de zone humide est interdite sauf exceptions mentionnées au règlement 
du SAGE du Pays de Saint-Brieuc (Cf. extrait ci-dessous) :  
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ainsi rédigé (délibération n° 019/2016 de la CLE) :  

- 
la date 

 

LIAISONS DOUCES EXISTANTES A CONSERVER AU TITRE DU L. 151-38 ET DU R. 151-48 DU CODE 

DE L URBANISME 

-38 du code de 

règlement.  

ccès au public doit être maintenu en toute circonstance. Des modifications ponctuelles de 

initiale, ainsi que leur intérêt culturel et patrimonial. 

EMPLACEMENTS RESERVES 

Les documents graphiques du PLU fixent les emplacements réservés aux voies et ouvrages 

destination, ainsi que les collectivités, services ou organismes publics bénéficiaires.  

Les travaux ou constructions réalisés sur les terrains concernés par cet emplacement 
 

Les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer le droit de délaissement relevant 
des articles L. 152-2 et L. 230-  

Les emplacements  : 
- toute construction y est interdite, 
- une construction à titre précaire peut exceptionnellement être réalisée conformément 

-  
- 

peut : 
o aura pas 

 
o 

terrain. 

BATIMENTS POUVANT FAIRE L OBJET D UN CHANGEMENT DE DESTINATION AU TITRE DE L ARTICLE 

L. 151-11 2° DU CODE DE L URBANISME 

Le changement de destination des bâtiments identifiés dans le plan de zonage est autorisé 

paysagère du site.  

Une liste en annexe présente les bâtiments de caractère susceptibles de changer de 
destination qui ont été identifiés en zones A et/ou N. 

PERIMETRES SOUMIS A ORIENTATION D AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION AU TITRE DE 

L ARTICLE L.151-6 DU CODE DE L URBANISME 

Les constructions et installations projetées au sein de ces secteurs doivent être compatibles 
 

ENTITES ARCHEOLOGIQUES 

Les zones archéologiques reportées sur le plan de zonage correspondent aux zones 
archéologiques définies par arrêt -6 du 
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de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation (articles L. 522-5 et R. 523-
6 du code du patrimoine).  

LINEAIRE DE PROTECTION DU COMMERCE ET DE L ARTISANAT 

Le règlement peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels est 
préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les commerces de 
détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer cet 
objectif (Article L. 151-16).   

PERIMETRES DE PROTECTION DES CAPTAGES D ALIMENTATION EN EAU 

médiate) 
reportés sur le plan de zonage correspondent aux périmètres définies par un arrêté 
préfectoral annexé au PLU. Dans ces périmètres les constructions sous soumises à des 

 

DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS PREVUES PAR 

ARTICLES 1 ET 2 ET DU CHANGEMENT DE DESTINATION 

. 151-27 et R. 151-28  :  

Les règles édictées dans le présent article peuvent être différentes, dans une même zone, 
selon que les constructions sont destinées à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux 
bureaux, au commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou forestière ou à la 
fonction d'entrepôt. En outre, des règles particulières peuvent être applicables aux 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

AIRES DE STATIONNEMENT 

En application de l'article L. 151-35 du code de l'urbanisme, « Il ne peut, nonobstant toute 
disposition du plan local d'urbanisme, être exigé pour les constructions destinées à 
l'habitation mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 la réalisation de plus d'une aire de 
stationnement par logement. 
Toutefois, lorsque les logements mentionnées aux 1° à 3° de l'article L. 151-34 sont situés à 
moins de cinq cents mètres d'une gare ou d'une station de transport public guidé ou de 
transport collectif en site propre et que la qualité de la desserte le permet, il ne peut, 
nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus de 
0,5 aire de stationnement par logement. 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 
transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret en Conseil d'Etat. 

nds mentionnés aux premier et deuxième alinéas, la 
définition des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées et des 
résidences universitaires mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 151-34 est précisée par 
décret en Conseil d'Etat. » 
Les travaux, installations et aménagements définis à l'article R. 421-19 du code de 
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX AFFOUILLEMENTS ET 
EXHAUSSEMENTS 

Sous réserve des dispositions spécifiques prévues dans certaines zones, les affouillements 

sont liés à la réalisation des routes et aménagements routiers annexes (et sous réserve 
qu'ils soient compatibles avec la sauvegarde de l'environnement) ou dans le cas de fouilles 
archéologiques ou de restauration du milieu naturel.

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION DE 
PLUSIEURS BATIMENTS SUR UN OU DES TERRAIN(S) 

-21 du code de 
: 

Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur 
plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit 
faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au 
regard de la totalité des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de 
ce plan s'y oppose (article R 151- ème alinéa).

En conséquence, l
rapport aux voies et emprise chaque lot
(cas n°1 exposé ci-dessous).

Cas n°1 

R. 151-21)

Cas n°2 : 
périmètre du lotissement (application de 

-21)

Exemple avec les dispositions du PLU suivantes :
Marge de recul de 5 m par rapport aux voies et 
emprises publiques 
Retrait de 3 m par rapport aux limites 
séparatives
Périmètre du lotissement


